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•  POLE DE SANTE

Le chantier se porte bien
La construction du futur pôle de santé public/privé,
qui sera implanté au bas du boulevard Lamartine,
avance selon le calendrier prévu. Les travaux de terras-
sement du futur parking souterrain, destiné au per-
sonnel, ont été achevés fin septembre, permettant le
démarrage des fondations du bâtiment d'hébergement
de la clinique et du bloc médico-technique. La livrai-
son de ces deux équipements, qui accueilleront
notamment le service des urgences ainsi que le bloc
opératoire, est prévue à l'horizon 2009. La suréléva-
tion de l'actuel centre hospitalier, avec la construction
d'un quatrième étage, devrait intervenir, quant à elle,
dans le courant de l'année 2008. L.D.

ANIMATION JEUNESSE
DÉMÉNAGE
L'ancienne caserne des pompiers, boulevard Anatole-
France, accueille désormais, au 2e étage, le service
municipal Prévention Animation Jeunesse, autrefois
situé Villa Bianco, avenue Guillaume-Dulac. «Cette
délocalisation permet de réserver un meilleur accueil
aux familles grâce à des locaux mieux agencés,
explique Jeanne-Marie Vandamme, adjointe au maire
déléguée à la Jeunesse. Surtout, le service est beau-
coup plus accessible de par sa situation géographique,
en plein cœur de ville». Avant l'ouverture des portes,
la Ville a réalisé des travaux de mise en conformité
électrique, de sécurisation des lieux et de renouvelle-
ment de la mise en réseau informatique pour un coût
de 20 000 euros.
L.D.

•  Saint-Jean 
Suite au recalibrage du vallat de Saint-Jean en juin 
dernier, aux abords du camping et des écoles mater-

nelle et élémentaire, la munici-
palité a réalisé des travaux, afin
d'améliorer la sécurité des tra-
versées piétonnes. Ces travaux
couvrant le vallat ont égale-
ment permis d'aménager, il y a

quelques jours, une placette donnant accès à l'école
primaire. Ce lieu convivial d'attente pour les parents
d'élèves a été complété par la mise en place de jardi-
nières entourées de bancs. Par ailleurs, outre l'installa-
tion des éclairages, la Ville a déplacé l'arrêt de bus et 
surélevé le passage piétonnier afin de renforcer la sécu-
rité routière, dans la zone limitée à 30 km/heure. L.D.
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